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1. INTRODUCTION

Le produit touristique offert par 1es stations de ski du Quebec attre bon an mal an pres de 1
milions de quebecois et quebecoises qui pratiquent Ie ski ou 1a planche a neige et genere plus
de 7 milions de jours/ski. Quatre-vingt-quatre (84) stations de ski sont presentes dans 1a tres
grande majorite des regions du Quebec et representent 11 000 emp10is directs et 14 500
indirects. L' industre quebecoise du ski alpin et de 1a planche a neige produit des retombees
economiques annuelles variant entre 350 et 400 milions de dollars.

offTe touristique deve10ppee par 1es stations de ski du Quebec en fait un des principaux
produits d' appe1 touristique en hiver et offTe un potentie1 important sur differents marches
internationaux. Constituant Ie coeur meme du produit de qua1ite que veu1ent offur 1es stations
de ski du Quebec, 1a production et 1a preparation de 1a neige representent toutefois un fardeau
financier qui s ' accroit annee apres annee.

En effet Ie vieilissement des infTastrctures Ie sous-equipement des systemes
enneigement, 1a competition nord-americaine et 1es incertitudes re1iees aux changements

climatiques ne sont que quelques-uns des elements qui affectent l' industre. Afin de contrer
ces menaces qui pesent sur l' industre et de tenter de jugu1er l' augmentation des couts

exp1oitation, 1a faib1e rentabi1ite et 1'acces diffici1e au financement, l' Association des
stations de ski du Quebec ((( l' ASSQ ))) a identifie trois prob1ematiques maj eures qui minent
annee apres annee et de maniere croissante , l' effort des stations de ski dans leurs tentatives de
deve10ppement du produit :

1. tarification de l' e1ectrcite;
2. l' approvisionnement en diesel pour 1es dameuses; et
3. l' impot foncier.

Ces trois prob1ematiques ont comme denominateur commun Ie rOle que peut jouer Ie
gouvernement du Quebec dans 1a recherche de solution viable, concrete et rea1iste pour
apporter une reponse a ces obstacles qui etouffent Ie deve10ppement des stations de ski 

Quebec.

Apres avoir presente un portait de l' Association et de ses membres, Ie present document
attachera a mette en contexte 1a situation telle qu elle se presente entre 1a saison de ski qui

vient de se terminer et 1a pro chaine qu i1 faut deja preparer pour 1'hiver 2001-2002. Apres
avoir mis en 1umiere 1es prob1ematiques, i1 identifie 1es avenues de solutions et propose des
mesures concretes au ministre du Tourisme en insistant sur 1'urgence de reinvestir 1es

sommes ainsi economisees dans 1es equipements et 1es infTastrctures vieilissants. Enfin, fort
des constats poses et des solutions envisagees, l' Association presente sa vision strategique et
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conclut son plan de deve10ppement en faisant du ministere du Tourisme, son partenaire

privi1egie dans 1a recherche de solutions rea1istes et equitab1es.

1. L' ASSQ ET SES MEMBRES

L' Association des stations de ski du Quebec regroupe soixante-sept (67) stations de ski
au Quebec ou pres de 95 % de l' achalandage total, repartes dans 15 regions. L'ASSQ,
fondee en 1978, represente les interets de l' industre du ski aupres des autorites
decisionnelles. L' ASSQ mene depuis deja quelques annees certains dossiers aupres du
gouvernement du Quebec. On doit toutefois Ie constater, ces dossiers n ont pas connu de
progres serieux. Les membres de l' ASSQ ont decide , une nouvelle fois, de sensibi1iser les
autorites decisionnelles en prenant Ie so in, cette fois-ci, d'elaborer un plan 
developpement simple, efficace et concret presentant a l' intention du ministre delegue au
Tourisme, la vision strategique de I' ASSQ et ses membres a l' egard du developpement de

industre du ski au Quebec.

2. CONTEXTE

Une analyse trop superficielle de la condition economique des stations de ski du Quebec
est ma1heureusement trop fTequemment utilisee par ceux et celles qui ne jettent qu
regard furtif a 1'industre en se basant uniquement sur une annee donnee. Bref, une annee
ne fait pas une industre. Ainsi, si l'annee 2000-2001 , s est averee une des meileures des
trente (30) dernieres annees (principalement du a un enneigement record et a l' absence de
redoux catastrophique) les cinq (5) annees precedentes ont vu nombre de stations de ski
fermer leurs portes , alors que 1a majorite des stations avaient des difficultes de rentabi1ite.

(( A I' exception de quelques stations, Ie rendement realise par les
actionnaires est nettement insuffisant pour remunerer adequatement Ie
risque d'exploitation du secteur.

Plusieurs grandes stations et stations interrediaires ont un niveau
activite legerement inerieur a leur seuil de rentabilite. L' analyse de

ces stations deficitaires montre qu il faudrait une hausse de 10 a 15%
de leur achalandage (en maintenant Ie revenu moyen realise lors de la
dernere saison) ou une hausse equivalente du revenu moyen par jour-
ski (sans augmentation de l'achalandage) pour atteindre un point mort.
A cette fm, nous encourageons les stations a poursuivre des attbutions
budgetaires plus importantes pour assurer une meileure qualite de

enneigement des pistes et un bon service a la clientele. La prudence
dans la gestion des depenses reste cependant toujours de mise. En effet
toute augmentation des autres frais d'exploitation, deja importants
comparativement a la competition du Nord-Est americain, dans Ie

contexte actuel de plafonnement des revenus, entraine une deterioration
de la marge beneficiaire des stations ou de la qualite du produit. Notons
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de plus que Ie retrait du tarifpreferentiel d' Hydro-Quebec specifique a
enneigement constitue une menace importante pour l' industrie.

Au niveau des investissements, nous observons la poursuite d'une
politique restrictive pour la plupar des stations. D'une part, cela

explique par l' incapacite de plusieurs a fmancer Ie remplacement de
leurs imobilisations compte tenu d'un faible niveau de benefice

exploitation. D'autre part, la strategie des stations les plus
performntes est axee davantage vers une meileure utilisation des
imobilisations actuelles et un entretien constant des equipements pour
elimner les risques de bris.

Toutefois, de nouveaux investissements devront etre consentis
eventuellement par la majorite des stations, car plusieurs equipements
ont pratiquement atteint leur duree de vie utile. II n y a aucun doute que
cela representera un defi important pour les stations qui devront
convaincre les intitutions fmancieres, toujours prudentes face a ce
secteur, de partciper a leur fmancement. ))

Fruit du redeveloppement qui avait ete amorce dans les annees 1980, alors que plusieurs
in&astrctures avaient ete renouvelees dans Ie cadre de la po1itique gouvernementale
pour Ie ski alpin, celles-ci, vingt (20) ans plus tard, ont maintenant vieilies et les

systemes d' enneigement, toujours plus sophistiques ne sont pas assez nombreux, compte
tenu de leurs couts d' achat et de leurs couts d'uti1isation qui sont prohibitifs.

Par aileurs , la question des changements climatiques est devenue pour les membres de
I' Association des stations de ski plus qu un simple sujet de preoccupation. En effet
comme Ie demontrent les recents rapports scientifiques, les stations de ski du Quebec ont
eu a etre et seront de plus en plus con&ontees a des hivers de plus en plus courts
intercales par de nombreux redoux, ce qui force les stations as ' equiper a grands &ais en
machineries et equipements appropries, permettant la production et la preparation des

surfaces.

La competition nord-americaine, surtout celle provenant des stations de la Nouvelle-
Ang1eterre qui ont une strcture de couts et de capitalisation beaucoup plus saine que les
stations du Quebec , a eu un impact sensible chez les membres de I' Association. Les &ais

exploitation dans les stations de ski du Quebec constituent donc un prob1eme
incontoumable.

I Etude economique et financiere des stations de ski du Quebec
, saison 1999-2000, Chaire de Tourisme UQAM et Association des

stations de ski du Quebec, sous 1a direction de Michel Archambault, directeur de l'etude et titu1aire de 1a Chaire de Tourisme , pages 1
et 2.
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A I' exception de quelques stations, Ie rendement financier realise est nettement
insuffsant pour rentabi1iser adequatement Ie risque d' exploitation du secteur. La
consequence est que p1usieurs stations ont un niveau d' activite legerement inferieur au
seuil de rentabilite.

Malgre une amelioration de la sante financiere de certaines stations, Ie defi important
reside dans Ie remplacement des equipements puisque bon nombre ont atteint leur duree
de vie utile. Dans les conditions actuelles , l'acces au financement est presque impossible
et temoigne d' une strcture financiere ma1saine.

2. PROBLEMATIQUES

Les plus recentes donnees economiques et financieres des stations de ski du Quebec
demontrent que les dirigeants de stations de ski doivent faire face a des couts

exploitation considerables, des immobilisations desuetes et des actifs disproportionnes
face aux revenus generes.

L' ASSQ identifie trois (3) problematiques bien pariculieres qui , si elles etaient reglees
pouraient faire une difference appreciable, so it :

1. les tarfs d'eIectricite;
2. Ie prix du carburant diesel et principalement la taxe sur les carburants;
3. les impots fonciers.

Ces trois (3) postes de depenses, si on les compare a la competition du Nord-Est
americain, penalisent lourdement l' industre quebecoise du ski.

1. LES TARFS D ELECTRCITE

Le profi de consommation d' electrcite pour 1a fabrication de la neige est fortement
concentre durant 1es mois d' hiver. Plus precisement, 1es mois de decembre, janvier et
fevrer se caracterisent par les plus grandes puissances appe1ees et 1es plus hautes

consommations contrairement aux autres mois ou l' on retrouve un faib1e appe1 de
puissance. Dans certains cas peu &equents, 1es mois de novembre ou mars peuvent
montrer un certain appe1 de puissance et une consommation non negligeable. Les autres
mois sont caracterises par une consommation et un appe1 de puissance extremement
faib1e voire meme nul pour 1a grande majorite des stations.

2 Etude economique et financiere des stations de ski du Quebec , saison 1999-2000, Chaire de Tourisme UQAM et Association des
stations de ski du Quebec , sous la direction de Michel Archambault, directeur de l' etude et titu1aire de la Chaire de Tourisme.
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Cette asyretre dans l' appe1 de puissance , si on la compare aux entreprises qui en general
ont une consommation re1ativement ega1e durant toute 1a duree de 1'annee , desavantage
de maniere indue 1es stations de ski du Quebec.

En effet, 1es tarifs auxque1s est desormais assujettie 1a fabrication de neige comportent
une prime de puissance (au terme du rattapage). Etant donne Ie profi de consommation
particu1ier pour 1a fabrication de neige, 1es stations se retrouvent ainsi dans l' ob1igation
de payer une prime de puissance considerable durant plusieurs mois de consommation
e1ectrque nulle.

Rappe10ns brievement que des 1983 , Ie gouvernement du Quebec avait agi activement en
faveur de l' industre du ski du Quebec en 1anyant sa politique quebecoise pour Ie ski
alpin. Dans 1es annees qui suivirent et ce, jusqu en 1990 , Ie gouvernement du Quebec a
contrbue pour un total de 45.2 milions de dollars dans Ie deve10ppement des
equipements du domaine skiable, des pistes et des services comp1ementaires. Conjugue a
un effort du gouvernement federal, i1 s est investi durant cette periode pres de 232
milions de dollars dans l' ensemb1e des stations de ski du Quebec.

est a ce moment que 1es stations commencent a se doter serieusement de systeme 
fabrication de neige.

1a meme epoque, Hydro-Quebec instaurait une po1itique de tarification particu1iere
pour 1a fabrication de neige qui a incite 1es stations de ski a investir massivement dans
des equipements a alimentation electrque et a se departir ainsi de leur equipement
alimente au petro Ie. AI' epoque ce programme ne contenait pas de prime de puissance et
assurait 1a fourniture d'energie e1ectrque a un prix fixe. La contrepartie c est que les
stations de ski acceptaient de se faire de1ester en peri ode de pointe se10n certaines
moda1ites bien precises. Or, en 1996, ce tye de tarification a pris fin de maniere
uni1atera1e et Hydro-Quebec applique depuis un rattap age annue1 de 8% permettant de
rejoindre 1a tarification genera1e dans Ie temps.

Les mode1es econometrques demontrent que 1a facture moyenne , sans egard aux ajouts
de puissance, sera mu1tip1iee par trois. Ainsi , Ie tarifG9 courte duree, leque1 s applique a

une majorite de stations , ramene Ie cout moyen du kwh entre 0 014 $ et 0 020 $, ce qui
est nettement superieur, et de loin, aux tarifs reguliers app1icab1es pour des entreprises
simi1aires.

Ega1ement, 1a prob1ematique saisonniere de 1a tarification e1ectrque en hiver cause un
prejudice important en ce qui a trait a l' eclairage des pistes et a 1'a1imentation des
remontees mecaniques pour 1esque1s la meme strcture de couts s ' applique.
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Comparativement aux couts energetiques en vigueur dans 1es PME au Quebec et a 1a
competition nord-americaine, l' industre du ski au Quebec se voit pena1ise.

Depuis l' abandon de la tarification partcu1iere , pour 1a fabrication de neige, 1a situation a
fait en sorte d' exercer une pression indue sur 1a sante financiere de 1a grande majorite des
stations de ski et accentue leur precarite. L' Association des stations de ski du Quebec a
donc entrepris a nouveau, de rencontrer 1es autorites du ministere des Ressources
naturelles et d'Hydro-Quebec afin de trouver une solution equitable pour tous. A cet
egard, une premiere reunion de travail doit avoir lieu avec Ie ministere des Ressources
naturelles des 1a mi-juin de 1'an 2001.

Bien que Ie rattapage sur Ie tarif 29 soit de l' ordre de 8% annuellement et que nous
soyons au tiers de 1a periode totale prevue (12 a 15 ans), la situation actuelle 1aisse aux
stations de ski une tres petite marge de manreuvre. Surtout, 1'ajout de nouvelle puissance
pour l' enneigement n a pas acces au tarif 29 et est assujetti a la grlle de tarification
norma1e. Deja quelques stations sont aux prises avec cette prob1ematique et il est clair
que cet etat de fait constitue un &ein importnt a 1 ' investissement en equipement

enneigement et au deve10ppement des activites economiques connexes.

Par consequent, 1es demandes de l' ASSQ sont :

un moratoire sur Ie rattapage jusqu au moment ou une solution appropriee soit
trouvee;

Ie droit a l' ajout de puissance pour 1es equipements d' enneigement au tarif 29 sans
penalite;

une analyse complete de 1a facture energetique soit effectuee, notamment en ce
qui a trait a 1'enneigement , l' eclairage et les remontees mecaniques.
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2.2. LE CARURT DIESEL ET LES TAXES AFFERENTES

Comme nous Ie demontre Ie tableau ci-dessous, Ie prix moyen en ~/litre du carburant
diesel est passe de 57 7 en 1998 a 79 4 pour 1es quatre premiers mois de 2001.

Tableau 1

CARURT DIESEL
Prix moyen affche en /litre

Moyennes mensuelles
1998-2001

Moyenne 58, 58, 57,4 57,4 57,4 57, 57,
ponderee 1998

Moyenne 56, 56,4 56, 67,4 68, 68, 69,4
ponderee 1999

Moyenne 69, 76, 73,
ponderee 2000

Moyenne 78, 79,4
ponderee 2001

Source: Regie de l' energie

II n est donc pas etonnant que 1'un des elements strategiques envisages , afin de diminuer
1es couts d' exploitation importnts de 1'industre du ski , soit Ie recours a l' exception de la
taxe dMiee sur Ie carburant diesel prevu aux artcles 2, 9 et 19 de 1a Loi concernant la
taxe sur les carburants En effet, 1a legislation actuelle fait en sorte que 1es stations de
ski doivent payer 1a taxe sur Ie carburant diesel (0. 162$ Ie litre) utilise par l' equipement
servant a l'entretien des pistes de ski. Ces vehicu1es specia1ises, qui ne peuvent circu1er
sur 1es routes et qui sont uti1ises exc1usivement a l' entretien des pistes de ski, ne peuvent
beneficier du mazout colore (article 19 de la Loi) comme c est Ie cas pour certins
vehicu1es hors route uti1ises notamment dans l' industre agrco1e et forestiere.

L' Association estime inequitable que ses membres doivent payer cette taxe sur Ie
carburant diesel considerant, qu historiquement, 1a taxe sur les carburants a ete introduite
dans Ie but de financer l' entretien des routes du Quebec et que cette derniere comporte de
nombreuses exemptions tenant compte de cette rea1ite.

3 L.R.Q. , c.
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Afin de pa1ier a cette iniquite, l' Association des stations de ski du Quebec demande que
1a Loi concernant la taxe sur les carburants so it modifiee pour que les exp10itants de
stations de ski puissent beneficier de l' exception relative au mazout colore pour 1es
vehicu1es servant aI' entretien de leurs pistes de ski au meme titre, notamment, que les
exp10itants agrco1es et forestiers.

Des discussions ont ete entreprises sur cette demiere question avec Ie predecesseur de
I' actuelle ministre des Finances , Mme Pauline Marois. L' Association des stations de ski
du Quebec avait a10rs en 1999 , communique sa demande a cet effet aupres du ministere
des Finances. L' ana1yse pre1iminaire du ministere des Finances indiquerait que ces
derniers sont peu enclins a modifier 1a Loi sur la taxe et carburants craignant d' ouvrr la
porte en permettant une exemption qui represente un montant annue1 de 500 000$ sur une
recette fisca1e globale de plus de 22 millons de dollars. Un des scenarios qui a ete
evoque pourrait etre ce1ui d' une mesure budgetaire a duree determinee mettant sur pied
un programme de subvention pour contrer l' effet nefaste des taxes sur Ie carburant diesel.

Le dossier en est rendu a l' etape decisionnelle au niveau de 1a ministre des Finances et
l' ASSQ croit que Ie ministere du Tourisme doit prendre fait et cause pour I' Association
des stations de ski du Quebec compte tenu de 1'impact economique sur tout Ie secteur que
represente cette prob1ematique.

Certes, un montant de 500 000$ peut apparaitre un montant negligeable, mais lorsque ce
demier montant s additionne aux tarifs d' e1ectrcite demesurement e1eves, ainsi qu a 1a

prob1ematique que nous decrirons aI' egard de I' assiette fonciere, ces trois elements
rendent l' industre du ski plus instable et rendent nerveuses 1es institutions bancaires
lorsque vient Ie temps de financer des nouveaux projets.

IMPOTFONCIER

expansion rapide de l' industre et 1es conditions climatiques peu favorab1es des
dernieres annees ont amene les stations de ski a se distinguer afin de percer Ie marche.
Ces dernieres ont du investir regulierement dans des systemes d' enneigement, remontees
mecaniques , hotels, restaurants et autres equipements et in&astrctures. Cette situation a
eu pour effet, comme l' etude economique financiere des stations de ski du Quebec
saison 1999-2000 de transformer 1a situation financiere de certines stations de ski en
veritable cercle vicieux; (( de fait, Ie faib1e niveau de flux monetaire genere par ces
stations de ski rend difficile l' acces au financement bancaire, entrainant ainsi un retard
dans Ie renouvellement normal de leur immobi1isation et une baisse de leur
competitivite ))

4 Supra note 1 , page 47.
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Afin de pouvoir remedier a ce prob1eme et de permette a certains proprietaires de centre
de ski de pouvoir reinvestir dans leur immobi1isation desuete et maintenir leur
competitivite, l' Association des stations de ski du Quebec considere qu un allegement a

assiette fisca1e fonciere et locative des centres de ski pourrait etre opportn.

Une etude comparative des regimes fiscaux avec 1esque1s 1es centres de ski du Quebec
sont en concurrence (Nouvelle-Angleterre, Ontario, Co1ombie-Britannique) demontre
bien que d' autres juridictions ont pris des mesures pro-actives pour assurer 1a
competitivite de leurs centres de ski (voir annexe 1).

De telles mesures fisca1es ne semblent pas inusitees puisque l' article 211 de 1a Loi sur la
fiscalite municipale prevo it deja un regime fiscal particu1ier pour les terrains de golf
publics. En effet, en vert de 1'article precite , 1es terrains de golf de 20 hectares ou plus
qui sont ouverts au public beneficient d'une valeur imposab1e p1afonnee ainsi que de
certaines exemptions re1ativement aux ouvrages d' amenagement du terrain. 11 va sans
dire que Ie fait pour 1es stations de ski du Quebec de ne beneficier d'aucune mesure

allegement de leur important fardeau de taxes municipa1es (terrain de grande superficie
multiples batiments, ameliorations au sol, equipement necessaire a I' operation des
activites recreotouristiques) accentue leur precarite financiere et leur manque de
competitivite.

P1usieurs solutions pourraient etre envisagees afin de diminuer Ie fardeau de taxes

municipales des stations de ski:

Imposition et compensation par Quebec.

Cette solution s ' apparente au traitement actue1 des emprises ferroviaires, dont 1es taxes
foncieres sont remboursees a 75% par Ie gouvernement du Quebec.

Imposition partielle des stations de ski.

Cette solution constitue un compromis au plan de l' integrte de l'assiette fonciere et
consiste a exclure du role foncier certins immeubles constitues d' equipement necessaire
a l'operation des activites recreotouristiques comme par exemp1e, 1es remontees
mecaniques.

Uniformisation du traitement fiscal applique aux stations de ski au Quebec.

5 L.R.Q. c.



PLAN DE DEVELOPPEMENT ET PROBLEMATIQUES
DE L' INUSTRI DU SKI AU QUEBEC

Vision strategique de l' ASSQ

Presentement, Ie traitement fiscal des differents equipements et immeubles dans les
stations de ski difrere d'une municipa1ite a une autre et cree une iniquite entre les stations
de ski et n est pas necessairement coherent avec Ie traitement fiscal applique dans

autres domaines industre1s (exemp1e: equipement de production dans Ie domaine
manufacturier).

3. LES MESURS PROPOSEES

Association des stations de ski du Quebec considere qu 1'egard des trois
problematiques evoquees, des mesures simples, concretes et effcaces sont disponib1es et

, sans impact budgetaire majeur pour Ie gouvernement du Quebec. C'est pour cette
raison que I' Association s adresse au ministre delegue au Tourisme, M. Richard
Legendre afin que ce derner puisse aider l' Association, parie prenante du
developpement du toursme au Quebec, a trouver des solutions concretes aux problemes
decrits ci-haut.

1. En ce qui a trait aux tarfs d'electrcite, I' Association de ski du Quebec , recherche de la
par du Gouvernement, par l' entremise du ministere des Ressources natuelles, qui a
toujours la possibilite en vert de la Loi sur Hydro-Quebec de proposer une tarfication
pariculiere pour un consommateur ou une categorie de consommateurs, de tenter de
trouver une solution pour qu une tarfication equitable et appropriee aux appels de
puissance importants des stations de ski mais localises dans Ie temps so it trouvee. Des
rencontres sont prevues a cet effet prochainement et il pourait etre approprie qu un ou

des representants du ministere du Tourisme soit partie prenante aux discussions
avec Ie MRN.

2. En ce qui a trait au cout du diesel et aux taxes sur Ie carburant, les propositions ont
deja ete formulees au ministere des Finances a l'effet d' ajouter une exception ala Loi sur
les taxes sur Ie carburant ou de manere subsidiaire, de trouver un palliatif budgetaire
pour aider les stations de ski a contrer l' actuelle periode de pris excessivement eleve du
diesel. Le ministere du Tourisme et son titulaire pourraient sensibilser les autorites
du ministere des Finances.

3. Entin quant aux impots fonciers, I' Association des stations de ski du Quebec demande
que des modifications soient apportees a la Loi sur la fiscalite municipale afin que soient
notament uniformisees les technques d' evaluation en vert desquelles leurs
installations sont evaluees. En effet, depuis l'aret de la Cour d' Appel du Quebec

6 L.R.Q. , c.H-5. Aricle 22. , deuxieme a1inea.



PLAN DE DEVELOPPEMENT ET PROBLEMATIQUES
DE L' INUSTRI DU SKI AU QUEBEC

Vision strategique de l' ASSQ

Beaupre (Vile de) c. Station Mont St-Anne Inc. I' Association des stations de ski du

Quebec craint 1'application systematique de la methode du revenu afin d' etablir la valeur
reelle de leurs installations alors que dans certaines circonstances la methode du cout de
remplacement deprecie devrait etre appliquee. Consequemment, l' Association des
stations de ski du Quebec propose que Ie ministere du Tourisme ouvre des
discussions avec Ie ministere des Affaires municipales afin qu une solution
acceptable pour to utes les parties soit trouvee aux problemes d' impots fonciers.

4. LE REINSTISSEMENT DANS LES EQUIPEMENTS ET LES INFRASTRUCTURS

11 est diffci1e pour l' Association des stations de ski du Quebec d' evaluer chacune des
mesures proposees en terme monetaire. Le partenariat souhaite avec Ie ministere du Tourisme
pourrait d' aileurs etre benefique a ce chapitre. L' ASSQ croit toutefois que les solutions
amenees seront tres profitab1es pour 1'Etat en terme d' activites economique, creation

emp1oi et de developpement de projet strcturant dans les regions.

L' Association des stations de ski du Quebec est prete a accepter toute solution qui pourrait
assurer au gouvernement un suivi adequat des sommes ainsi economisees afin que celles-ci
soient reinvesties dans les equipements ou dans 1a mise en valeur du produit touristique des
stations de ski du Quebec.

cet effet, un groupe de travail pourrait etre constitue entre l' ASSQ et les
representants gouvernementaux, sous la direction du ministere du Tourisme, afin

offrir un suivi adequat des mesures recherchees et de celles qui seront eventuellement
mises en place.

5. LA VISION STRATEGIQUE DE L' ASSQ

L' Association des stations de ski du Quebec croit au deve10ppement touristique du Quebec et
croit enormement en son produit qu elle offTe aux consommateurs.

Le contexte actue1 de hausse importante des couts, notamment en energie, et des
equipements, conjugue aux rapports scientifiques de plus en plus c1airs sur 1es changements
climatiques, necessitent 1a mise en place de mesures souples et flexib1es permettant a

industre du ski d' investir ou de reinvestir dans 1es equipements permettant de pa1ier et de
adapter au contexte.

7 J.E. 2000-765 (Requete pour autorisation de pourvoit a 1a Cour Supreme 27938 rejetee en date du 2001-03-01)
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PLAN DE DEVELOPPEMENT ET PROBLEMATIQUES
DE L' INUSTRI DU SKI AU QUEBEC

Vision strategique de l' ASSQ

Si l' ASSQ a fait nombre de demarches au cours des demieres annees, celles-ci se sont
averees peu ITctueuses et elle croit que Ie porte etendard de l' industre touristique du ski
peut et doit etre Ie ministre delegue au tourisme.

L' Association ne demande pas 1a charite. Elle souhaite simp1ement 1a mise en place de
solutions creatives qui sont deja en place pour d' autres secteurs industre1s et qui, au bout du
compte, en amenant un reinvestissement dans les infTastrctures, permetta une plus grande
offre du produit touristique, ce qui favorisera des entrees fisca1es aupres du Gouvemement et
une injection dans 1es economies regionales des stations de ski visees.
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Quebec, Ie . 2001

Monsieur .

Depute de .

Objet: Mise en peril de la (des) station(s) (mettre ici le(s) nom(s) de(s) station(s) 
tarifcation electrique, utilsation du mazout et regime foncier inequitable

Monsieur Ie Depute

est avec empressement que je joins ala presente Ie document intitule (( Plan de developpement
et prob1ematiques de l'industre du ski au Quebec)) qui vient mettre en lumiere trois problemes
majeurs auxquels est actuellement confTontee notre industre et plus particulierement la station.
et pour lesquels les reponses resident a Quebec , aupres du gouvernement.

v ous noterez dans ce plan strategique que la tarification electrque assujettit notament nos
stations depuis 1996 a un rattrap age anuel de 8%, ce qui a entraine en consequence une
augmentation de nos factues d'electricite de 50%. La modulation de ce tarf fait en sorte qu
bout du compte, en plus d' etre eleves, les tarifs sont un desincitatif a investir et reportent des
investissements qui autrement permettraient d' augmenter la concurence de notre station de ski.

De plus, les vehicules d' entretien mecanique (dameuses pour les pistes) sont parmi les seuls
vehicules du meme type qui n ont pas encore acces au regime d' exception deja prevu a la loi en
ce qui a trait a l' acces au diesel colore pour l' obtention d'un rabais a la pompeo

Enfin, l'assiette fiscale, fonciere et locative des centres de ski, si on 1a compare a ses concurents
du nord-est americain, de l' Ontario et de la Colombie-Britanique demontre que Ie Quebec se
distingue par son absence de mesure pro-active a cet effet rendant ainsi de moins en moins
concurentiel nos centres de ski.

A l' aube d'une saison qui arve a grands pas , nous avons deja alerte les ministres responsables
mais souhaitons vous rencontrer dans les plus brefs delais afin de vous expliquer la nature de ces
trois dossiers et de vous demander d' intervenir aupres du gouvernement.

Je vous remercie de votre collaboration et je vous prie d' agreer, Monsieur Ie Depute
I' expression de mes sentiments les meileurs.

Monsieur.
Directeur general


